
P 1435 ID S’OS'^

Transmis pour information aux honorables membres de la
- Conférence des Présidents
- Commission des Pétitions
- Commission du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale

Luxembourg, le 22 mars 2021



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère d’État

Le Ministre aux Relations avec le Parlement

Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés

Luxembourg

Luxembourg, le ] % MARS 2021

Personne en charge du dossier: 
Jean-Luc Schleich 
*247-82954

chambre des DéSTtéSI
Entrée le ;

15 mars 2021

SCL: PET 1435 - 364 / sp

Objet : Pétition n° 1435 - Revalorisation du taux horaire en poste d'après-midi.

Monsieur le Président,

Comme suite à vos demandes des 12 mars 2020 et 18 février 2021, j'ai l'honneur de vous faire parvenir 
en annexe la prise de position de Monsieur le Ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Économie sociale et 
solidaire sur la pétition n° 1435 relative à l'objet sous rubrique.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Le Ministre aux Relations
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avec le Parlement

lafc Hansi

5, rue Plaetis 
L-2338 Luxembourg

Tél. (-H352) 247-82952 
Fax (-H352) 247-82999

scl@sd.etat.lu 
www.legilux.lu

www.gouvernement.lu
www.luxembourg.lu



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Travail, de l'Emploi et 
de l’Économie sociale et solidaire

Monsieur Marc Hansen
Ministre aux Relations avec le Parlement
Service Central de Législation
5, rue Plaetis
L - 2338 Luxembourg

Luxembourg, le 3 mars 2021

Agent en charge 
Tel:
Courriel : 
Référence interne

M. Armin Skrozic 
247 86122
armln.skrozic@)mt.etat.lu
MT/SA/Pétitions/N*1435

Concerne : Prise de position par rapport à la pétition publique n*1435

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la prise de position du Ministère du Travail, de l'Emploi et 
de l'Economie sociale et solidaire par rapport à la pétition publique n°1435 de Monsieur Mathieu Giorgini.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués.
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Pour le Ministre du Travail, de l'Emploi et de 
l'Economie sociale et solidaire

Tom OSWALD
Coordinateur général

26, rue Sainte-Zithe 
L-2763 Luxembourg

Tel : (+352)247-86122 
Fax : (+352) 49 38 76

info(Omte.public.lu 
www.mte.public.lu

www.gouvernement.lu
www.luxembourg.lu



Prise de position du Ministère du Travail, de l'Emploi et de l'Economie sociale et solidaire par 
_______________________rapport à la pétition publique n*1435

Pa sa pétition, le pétitionnaire propose de revaloriser les horaires de travail à partir de 18 heures afin de 
compenser, le cas échéant, la perte de qualité de vie subie par les salariés qui travaille l'après-midi et qui 
finissent leur travail le soir.

Il est à noter que le Ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Economie sociale et solidaire n'est pas en 
mesure de se prononcer de manière unilatérale par rapport à ce sujet étant donné qu'il revient également 
aux partenaires sociaux d'aborder ce sujet et d'en discuter de vive voix.

Au cas où les partenaires sociaux arriveraient à un accord, le Ministre serait disposé à soumettre un avant- 
projet de loi au Conseil de gouvernement.


